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Annexe
Une confession de foi pour l'Eglise unie ?

Plusieurs synodes ont demandé la mise à l'étude d'une confession de foi, soit qu'ils aient jugé insuffisant le principe de la "déclaration d'union" proposée dans le projet qui leur était soumis, soit qu'ils aient été insatisfaits de son contenu. Il faut donc préciser les enjeux de cette question : est-il nécessaire d'adopter une confession de foi pour réaliser l'édification d'une Eglise unie ? Si oui, quelle est la fonction de cette confession ? Et quel doit être son contenu ?

Pour cette étude, on peut distinguer les 3 fonctions principales d'une confession de foi
 :

· La confession de foi comme martyria
 et diaconia
 : dans une actualité précise, la confession de foi formule le témoignage de l'Eglise et précise son service dans le monde : elle peut avoir une tonalité de protestation (la Déclaration de Barmen…) ou d'enseignement (la confession de foi d'après le Petit catéchisme de Martin Luther…).

· La confession de foi comme kerygma
 : elle précise la compréhension de l'Evangile commune à l'Eglise, oriente sa prédication, exprime publiquement sa foi… Elle a donc une fonction essentiellement dogmatique et catéchétique.
· La confession de foi comme leiturgia
 : dans le culte de l'Eglise, la confession de foi exprime la foi commune de l'Eglise comme louange et prière : c'est la fonction essentielle des symboles anciens (le symbole dit des Apôtres, le symbole de Nicée-Constantinople…) comme de textes plus récents adoptés dans les liturgies ecclésiales.

André Birmelé note que, pour les confessions de foi de la Réforme, en général, "la dimension de témoignage face au monde et la dimension doctrinale sont centrales. Sur le troisième point… dimension liturgique, il y a, par contre, rupture. Les confessions de foi de la Réforme n'ont pas cette dimension cultuelle."

***

La situation actuelle dans l'EELF et l'ERF

1°) L'Eglise évangélique luthérienne de France n'a pas, à proprement parler, de confession de foi particulière. 

Le Préambule de la Constitution de l'EELF donne divers éléments de présentation de l'EELF, dont sa devise "Dieu seul est mon appuy", quelques principes ecclésiologiques (accueil, organisation, ministères).  Cette description comprend notamment :
· Une référence à la "base" du Conseil œcuménique des Eglises : "L'Eglise évangélique luthérienne de France appartient à la communauté fraternelle des Eglises qui confessent le Seigneur Jésus-Christ comme Dieu et Sauveur et s'efforcent de répondre ensemble à leur commune vocation pour la gloire du seul Dieu Père, Fils et Saint-Esprit."

· Une référence théologique et ecclésiologique : "Elle proclame l'autorité souveraine des saintes Ecritures en matière de foi et fonde son enseignement sur les Symboles de foi œcuméniques, ainsi que sur la Confession d'Augsbourg et les autres livres symboliques luthériens qui représentent sa tradition particulière dans le témoignage commun qu'elle reconnaît à l'ensemble des Eglises de la Réforme."
 

Mais cette présentation n'est pas identifiée comme une confession de foi, et ne remplit aucune des fonctions traditionnelles d'une confession de foi :

· "Martyria" et "Diaconia" : ce texte ne prétend ni exprimer la foi de l'Eglise dans un contexte particulier, ni décrire son service dans le monde contemporain.

· "Kérygma" : Ce texte désigne les références théologiques et ecclésiologiques de l'EELF : Ecritures, symboles œcuméniques, confession d'Augsbourg et textes symboliques luthériens. Mais il ne se substitue pas à eux, ni ne les résume, ni ne les commente. D'ailleurs, les ministres de l'EELF n'ont pas à y souscrire particulièrement dans l'engagement qu'ils sont appelés à prononcer lors de leur ordination : "Je promets d'agir en toute loyauté et fidélité dans l'Eglise évangélique luthérienne de France au sein de laquelle je veux servir. Je m'engage à respecter sa Constitution, ses règlements et les décisions de ses synodes, en particulier en ce qui concerne sa liturgie, ses traditions sacramentelles et ses orientations catéchétiques, missionnaires et diaconales."  

· "Leiturgia" : ce texte n'est pas utilisé dans la célébration des cultes, ni à certains moments solennels de la vie de l'Eglise : synodes, assemblées, reconnaissance des ministères et ordination des pasteurs… ; il ne figure pas dans les statuts des associations cultuelles, unions consistoriales ou régionales, qui font seulement référence à la Constitution de l'EELF.

2°) L'Eglise réformée de France s'est reconstituée autour de la Déclaration de foi de 1938.

L'Eglise réformée de France s'était séparée en plusieurs unions (officiellement à l'occasion de l'instauration du régime de séparation des Eglises et de l'Etat en 1905) essentiellement sur la question de la confession de foi : le courant évangélique avait obtenu du synode de 1870 le vote d'une confession de foi pour l'Eglise réformée, alors que le courant libéral contestait le principe même d'une telle confession de foi obligatoire. La réunion ne pouvait donc se faire sans qu'un accord intervienne sur cette question: c'est autour de la Déclaration de foi
 dite de 1938 et de son Préambule qu'il a été réalisé
. 

Ce texte ne prétend pas faire un exposé complet et systématique de la foi de l'Eglise réformée
 : il renvoie lui aussi aux symboles œcuméniques et aux confessions de foi de la Réforme, ainsi qu'à l'autorité scripturaire. Mais il remplit, au moins partiellement, et dans le contexte de 1938 – le projet d'unité de l'Eglise réformée – les fonctions traditionnelles d'une confession de foi :

· "Martyria" et "diaconia" : la Déclaration profile les grandes lignes du programme de témoignage et d'action diaconale que se donnait l'Eglise. Le fait que certaines de ses expressions soient devenues quelque peu désuètes ("les faits chrétiens", les "solennités religieuses", "la lutte contre les fléaux sociaux"…) atteste paradoxalement de leur insertion dans ce qui était alors leur actualité, et est devenu leur situation historique. 

· "Kérygma" : Si les membres de l'Eglise sont ceux qui reconnaissent que "Jésus-Christ est le Seigneur"
, les ministres de l'union doivent souscrire expressément à la Déclaration de foi, dans les termes de son Préambule ("sans vous attacher à la lettre de ses formules…"). Elle constitue donc une référence quant à l'expression de la foi commune de l'Eglise et quant à la régulation de la prédication des ministres, au moins sur les points qui pouvaient faire débat dans le processus de réunification.  

· "Leiturgia" : la Déclaration est lue lors des "solennités" de l'ERF : ouverture des synodes, reconnaissance des ministères de l'union : elle porte ainsi la louange, la prière et la confession de foi de l'Eglise ainsi réunie.

Sans prétendre remplacer les confessions de foi antérieures  auxquelles elle renvoie, et sans prétendre se substituer à l'autorité scripturaire qu'elle pose comme fondement, la Déclaration de foi de 1938 joue dans l'Eglise réformée de France le rôle d'un "pacte fondateur" irremplaçable. On a souvent évoqué la nécessité de la réviser, soit pour un meilleur usage liturgique, soit pour réactualiser la description de son projet de témoignage et de service… Mais force a été de constater qu'il était extrêmement difficile de la modifier vu son rôle de "pacte fondateur"… à moins de vouloir conclure un nouveau pacte, avec les espoirs et les risques liés à cette démarche !

***

La Concorde de Leuenberg

"En approuvant la présente Concorde, les Eglises luthériennes et réformées… constatent, sur la base de leurs entretiens doctrinaux, qu'elles ont une compréhension commune de l'Evangile, telle qu'elle est exposée ci-dessous. Cela leur permet de déclarer entre elles la communion ecclésiale, et de la réaliser…"
.

L'EELF et l'ERF se sont inscrites dans la démarche de la Concorde, et sont membres de ce qui est aujourd'hui la "Communion des Eglises protestantes d'Europe". Dans cette démarche, elles ont donc déjà reconnu qu'elles ont une compréhension commune de l'Evangile, elles se sont déclarées en communion, et se sont engagées à la réaliser.

· Le Synode général EELF a manifesté "son accord avec les orientations générales de ce texte" en faisant quelques remarques et en demandant son étude par les commissions synodales.

· Le Synode national de l'ERF a pris acte de la déclaration du Conseil national qui approuvait l'Accord, tout en indiquant que "s'il s'agissait de formuler une confession de foi actuelle dans le contexte culturel contemporain, (il) aurait souhaité que l'on demeure moins prisonnier des problématiques traditionnelles de la Réforme…". 

La démarche proposée par la Concorde de Leuenberg est originale :

1. Elle part de la conviction commune des Réformateurs que "la condition nécessaire et suffisante de la vraie unité de l'Eglise est l'accord dans la prédication fidèle de l'Evangile et l'administration fidèle des sacrements."

2. Elle pose "le message de la justification en tant que message de la libre grâce de Dieu" comme critère de la compréhension commune de l'Evangile annoncé dans la prédication, l'administration du baptême et la célébration de la Cène.

3. Elle constate, sur la base de cet accord, que "les condamnations contenues dans les confessions de la Réforme ne concernent pas la doctrine effective des Eglises."
 

4. Et, en conséquence, elle déclare la communion ecclésiale et ouvre le voie de sa réalisation : "La communion ecclésiale au sens de la présente Concorde signifie que des Eglises de traditions confessionnelles différentes, se fondant sur l'accord auquel elles sont parvenues dans la compréhension de l'Evangile, se déclarent mutuellement en communion quant à la prédication et à l'administration des sacrements et s'efforcent de parvenir à la plus grande unité possible dans le témoignage et le service envers le monde."

En France, la démarche des 4 Eglises signataires – entamée avant l'accord de Leuenberg puisqu'elle s'était appuyée sur les "thèses de Lyon"
 – s'est développée dans le cadre du Conseil permanent luthéro-réformé, devenu en 2007 la Communion protestante luthéro-réformée.

***

Conséquences pour la constitution d'une Eglise unie

Quelles conséquences tirer de l'accord de Leuenberg et de la démarche qu'il a ouverte pour nos Eglises sur la question particulière de la confession de foi ?

1°) Faire de l'adoption d'une confession de foi un préalable nécessaire à la constitution d'une Eglise unie serait ignorer l'apport essentiel de la démarche de la Concorde !
Il peut sembler naturel, au moment de la constitution d'une Eglise unie, de rédiger sa confession de foi pour dire son témoignage évangélique dans le monde, mais d'abord pour vérifier et exprimer le lien d'unité de foi entre ses membres et pour réguler sa vie. Ceci d'autant plus que cette Eglise réunit des traditions confessionnelles différentes, qui se sont heurtées – et parfois réciproquement condamnées – dans l'histoire. 

Mais ce travail de vérification de communion de foi a été fait et reçu à partir de la compréhension commune de l'Evangile que décrit la Concorde de Leuenberg  :

"L'Evangile proclame Jésus-Christ, le salut du monde, accomplissement de la promesse faite au peuple de l'ancienne Alliance.

Les Réformateurs en ont eu la juste compréhension dans la doctrine de la justification. Ce message rend témoignage à Jésus-Christ, l'incarné en qui Dieu s'est lié à l'homme ; le crucifié et le ressuscité qui a pris sur lui le jugement de Dieu et a manifesté ainsi l'amour de Dieu pour le pécheur; et celui qui vient et qui, comme juge et sauveur, conduit le monde à son accomplissement.

Par sa Parole, Dieu appelle dans le Saint-Esprit tous les hommes à la conversion et à la foi, et confère au pécheur qui croit sa justice en Jésus-Christ…

Ce message rend les chrétiens libres pour un service responsable dans le monde…

En comprenant l'Evangile de cette façon, nous nous plaçons sur le terrain des symboles de l'Eglise ancienne et reprenons à notre compte la conviction commune aux confessions de foi de la Réforme que l'exclusive médiation salvatrice de Jésus-Christ est le centre de l'Ecriture et que l'annonce de la justification, en tant qu'annonce de la libre grâce de Dieu, est la norme de toute prédication de l'Eglise."

Au travers de cette démarche, il est donc acquis que c'est bien la même foi qui est proclamée lorsque l'EELF se fonde sur la Confession d'Augsbourg  et les autres livres symboliques luthériens et que l'ERF confesse sa foi avec la Déclaration de 1938. Aucune autre confession de foi n'est donc nécessaire dans ce rôle de kérygma.

*

2°) Par contre, si la mission fondatrice est d'annoncer l'Evangile au monde, la tâche de l'Eglise de confesser sa foi comme martyria et diaconia est de tous temps. 

Mais faut-il lier ce témoignage d'Evangile dans l'actualité au moment de la réalisation d'un processus d'unité institutionnelle
 ? 

Cela peut sembler judicieux si l'on veut manifester ainsi que le projet d'Eglise unie a bien pour raison d'être de fortifier l'Eglise dans cette mission. Mais peut-être faut-il aussi peser le risque de cette démarche : si cette expression tend à devenir une sorte de "pacte fondateur", ne sera-t-il pas difficile de la réactualiser ? L'exemple de l'ERF peut le montrer : l'expression de la foi comme martyria et  diaconia à ce moment là peut fixer ce témoignage dans des expressions et des termes qui ne resteront pas d'actualité ! Ce qui est le contraire même de cette fonction de la confession de foi…

Il faut aussi remarquer que cette démarche de confession comme martyria et diaconia a été entamée par l'EELF et l'ERF avant leur unification institutionnelle. On peut en donner deux exemples particulièrement marquants :

C'est dans le contexte de la société moderne – ou post-moderne – de notre pays français, avec sa sécularisation, sa laïcisation et son individualisme croissant,  que nos deux synodes ont témoigné de leur foi en Christ, en adoptant la même déclaration lors de leurs sessions 2005
 :

" Nous croyons en Jésus-Christ : il « est venu pour servir et non pas pour être servi » (Évangile de Marc 10, 45). Reconnaître son autorité, c’est d’abord accepter de se laisser servir par lui. Il nous donne la liberté, la confiance, le courage pour être comme pour agir.

Nous croyons en Jésus-Christ : il nous libère de notre désir d’exister par nous-mêmes ou en fonction des autres et de chercher ainsi l’assurance de notre valeur. Grâce à son autorité, nous ne sommes plus le centre de nous-mêmes. Il donne à notre vie une dignité et une identité que nous n’avons plus à conquérir."

De même, c'est bien à la même confession à caractère diaconal que les Synodes 2007 ont abouti à la suite du travail des deux Eglises sur le thème : "Parole Parentalité Espérance". On peut rappeler ici un bref extrait de ce texte :

"La famille dans sa structure et son mode de fonctionnement change à l’image des mutations et des crises que connaissent les sociétés dans lesquelles nous vivons. Les familles se transforment et se diversifient révélant les capacités d’adaptation de leurs membres.   

Au nom de l’évangile de Jésus-Christ, nous voulons porter un regard favorable sur les personnes qui vivent ces transformations. Même si nous regrettons la fragilisation des liens qui accompagne ces changements et les souffrances qui peuvent en découler, nous nous réjouissons de la place accordée à la personne, de l’égalité entre les hommes et les femmes, de l’attention portée à l’enfance et à l’enfant…
Plutôt que de regretter un âge d’or mythique de la famille et de nous plaindre de diverses dérives, nous voulons prononcer une parole de bénédiction sur les hommes, les femmes et les enfants qui vivent ensemble. 

Nous croyons que Dieu aime et respecte chacun de façon inconditionnelle et gratuite et qu’il nous appelle à la liberté. C’est pourquoi… Nous refusons de juger ou de culpabiliser… Nous pouvons nous réjouir chaque fois que nous voyons des hommes, des femmes et des enfants vivre dans l’amour, la solidarité, le partage et l’engagement les uns à l’égard des autres. 

Dieu nous invite à l’espérance. Au nom de cette espérance, il appelle les hommes et les femmes à l’amour et à la fidélité, les parents à transmettre aux enfants, les enfants à honorer leurs parents, les familles à constituer des réseaux de partage et de solidarité et à travailler la qualité de leurs relations…
Ainsi, et c'est heureux, le témoignage évangélique commun a précédé l'unification institutionnelle, malgré la complexité qui résultait de la nécessité de faire travailler ensemble deux appareils institutionnels différents, de tenir compte d'habitudes et de règles de fonctionnement synodales différentes… La constitution d'une Eglise unie devrait à l'avenir faciliter cette expression du témoignage commun dans une actualité elle aussi commune ! 

*

3°) Enfin, et c'est sans doute la question la plus difficile, faut-il doter l'Eglise unie d'une confession de foi jouant le rôle de leiturgia, avec un texte qui, inscrit dans sa Constitution, exprimerait sa foi et décrirait son culte ? Et comment s'exercerait l'autorité de ce texte ?

Nous avons vu que les deux Eglises ont sur ce point une tradition différente : dans l'ERF, la déclaration de foi de 1938 exerce formellement une telle autorité – en étant inscrite dans les statuts des Eglises locales, en ouvrant ses synodes, et en étant signée par ses ministres – alors que l'EELF se réfère – sans texte propre – à l'autorité souveraine de Ecriture, aux symboles de foi œcuméniques et aux livres symboliques luthériens qu'elle situe dans le "témoignage commun qu'elle reconnaît à l'ensemble des Eglises de la Réforme". 

Il faut souligner que cette différence n'est pas fondamentale puisque la Déclaration ERF de 1968 renvoie bien aux mêmes références. Mais elle est bien "formelle" : faut-il, pour l'Eglise unie un texte qui "formalise" l'affirmation déjà commune de "l'autorité souveraine des saintes Ecritures"
, et le rôle des confessions œcuméniques et les confessions de la Réforme
 ?

Et, si oui, comment sera rendu visible ce rôle régulateur ? : 

· Ce texte devra-il être inscrit dans les textes constitutionnels de l'Eglise unie ?
· Les Eglises locales, pour l'ERF, les paroisses et les Eglises régionales – pour l'EELF – devront-elles inscrire ce texte dans leurs statuts respectifs ?
· Sera-t-il une référence explicite pour les Synodes, les assemblées solennelles ?
· Les ministres devront-ils y adhérer ? Comment ? Qu'en sera-t-il des ministres déjà reconnus dans l'ERF qui ont déjà signé sa déclaration de foi, et des ministres ordonnés de l'EELF qui ont prononcé l'engagement de leur ordination ?
Ces questions montrent combien le problème est complexe et délicat ! Car derrière des questions qui peuvent apparaître comme mineures et de pure forme se cache la question de la pluralité d'une Eglise unie.

Chacune des deux Eglises actuelles est marquée par une pluralité théologique et ecclésiologique certaine, ne serait-ce qu'en conséquence de son histoire. L'EELF réunit deux inspections de traditions différentes, et l'ERF est déjà une Eglise qui a réuni plusieurs familles réformées : évangéliques, libérales, libristes et méthodistes…  On peut avoir la tentation, à l'occasion de la constitution de l'Eglise unie, de limiter l'espace de ce double pluralisme, en rejetant ceux que l'on voit comme les "extrémistes" de l'autre bord ! Ce qui aboutirait au paradoxe – malheureusement vérifié dans notre histoire ! – de voir un mouvement d'unité produire de la division… Contre cette tentation, la proposition "Vers une Eglise unie" se situe clairement dans la perspective tracée par la Concorde de Leuenberg : "Une unification qui porterait atteinte à la pluralité vivante des formes de la prédication, de la vie cultuelle, de l'ordre ecclésial et de l'activité diaconale et sociale, contredirait l'essence de la communion ecclésiale conclue par la présente déclaration."

C'est dans cet esprit que doit se poursuivre la réflexion sur la nécessité d'une confession de foi qui préciserait l'identité de l'Eglise unie, en abordant notamment les questions suivantes :

1°) L'Eglise unie est d'abord Eglise de Dieu. Elle se comprend comme l'un des multiples visages de l'unique Eglise de Jésus-Christ. Sa confession de foi ne peut que renvoyer à la seigneurie de Jésus-Christ, à l'autorité des Ecritures, à la continuité et à la diversité des confessions de foi œcuméniques et de la Réforme, à l'œuvre de l'Esprit qui continue à diriger l'Eglise. Ceci doit-il et peut-il être rappelé, et comment ?

2°) L'Eglise unie veut garder vivante le double cheminement confessionnel, luthérien et réformé, par lequel elle a reçu et compris l'Evangile. N'est-il pas possible, utile, voire nécessaire, de garder dans l'Eglise unie la double pratique actuelle, qui continuerait à s'appliquer aux synodes  "confessionnels" et aux ministres, avec en particulier pour les luthériens l'engagement en référence aux livres symboliques luthériens, et pour les réformés l'adhésion à la déclaration de foi de 1938 ?  

Le projet "Vers une Eglise unie…" propose de travailler et d'adopter une "déclaration d'union" qui marquerait tout à la fois les grands axes de la foi commune, en s'appuyant pour ce faire sur la Concorde de Leuenberg, et la volonté de garder vivante au sein de l'Eglise unie la double identité luthérienne et réformée .

Les comités directeurs ne proposent pas d'entrer dès à présent dans une autre démarche. 

Mais, si l'on pense que cela n'est pas suffisant, et/ou que l'on souhaite disposer d'un texte plus simple d'accès et donc plus utilisable pour exprimer la foi de l'Eglise unie aussi bien auprès de ses membres que dans son témoignage public, il est possible de mettre en route un chantier supplémentaire sur ce point. Mais, pour les raisons exposées ci-dessus :

· ce travail et cette adoption ne doivent être en aucun cas un préalable à la constitution de l'Eglise unie, mais plutôt une manière d'accompagner et de vivre cette réalisation visible de la communion déjà reconnue, en manifestant ainsi clairement qu'il ne s'agit pas seulement d'un processus administratif, mais bien d'un projet d'Eglise pour l'annonce de l'Evangile

· ce travail ne peut être que modeste en osant une expression simplifiée de points importants de la foi commune. Il ne peut prétendre ni en faire une présentation exhaustive, ni en donner la description la plus précise possible. Mais il peut se donner la double ambition :

· de rappeler quelques points forts de la foi commune  

· de tracer quelques perspectives communes pour sa mission.

A titre d'exemple, on peut proposer le texte suivant :

CONFESSION DE FOI COMMUNE

Nous croyons, d'un commun accord, en un seul Dieu 


qui crée, 


qui sauve, 


et (qui illumine) (qui éclaire).

Et nous confessons ensemble qu'il agit comme Père dans notre vie

afin que, dans le monde, 


fidèles à la grâce reçue en Jésus-Christ, 


conduits par l'Esprit Saint,

et solidaires de l'humanité, 

nous rendions compte (de la nouveauté du Royaume) (de l'espérance qui est en nous).

Si les Synodes le souhaitaient, et selon les indications qu'ils donneraient par rapport aux questions ci-dessus sur l'objectif et la portée d'une telle confession de foi, un nouveau chantier pourrait être ouvert de la manière suivante :

a) les comités directeurs chargent une commission théologique de préparer un avant-projet qui leur serait proposé ;

b) cet avant-projet est soumis dans un premier temps à la consultation des commissions théologiques des Eglises et du corps des enseignants de l'IPT, comme à celui des Eglises sœurs membres de la Communion protestante luthérienne et réformée 

c) Les comités directeurs reçoivent ces avis, modifient éventuellement le projet initial, et consultent le/les synodes national/général
 sur l'opportunité de poursuivre le chantier.

d) Si le/les synodes encouragent cette poursuite, le projet est présenté aux Eglises et aux Synodes, en accord avec les règles constitutionnelles de l'Eglise unie pour discussion et adoption.

� Cf. la typologie présentée par André BIRMELE : "Sens et autorité de la confession de foi dans les Eglises luthériennes"  dans "La foi des Eglises luthériennes – Confessions et catéchismes" (Le Cerf – Labor et Fidès 1991). 


� La martyria est le témoignage rendu publiquement, dans un contexte particulier, parfois dans une actualité critique, où il peut aller jusqu'au "martyre".


� La diaconia – diaconie – est un ministère de l'Eglise qui se vit en services – service communautaire et service dans la société pour les plus petits – mais aussi en paroles !  


� Le kerygma – annonce – est le contenu du message évangélique, formulé pour être annoncé, enseigné et transmis.


� La leiturgia, l'office de celui qui sert, est le service de l'Eglise, rendu à Dieu et pour le prochain. Il s'exprime particulièrement dans la liturgie du culte, mais aussi dans le service diaconal et toute la vie de l'Eglise.


� André Birmelé, op. cit.


� Constitution de l'EELF – Préambule – 1er alinéa


� Constitution de l'EELF – Préambule – 2ième alinéa


� Pour de plus amples études sur le Déclaration de foi voir "Eglise en débats", supplément au n° 2-95 du bulletin Information-Evangélisation , mai 1995.


� Une partie du courant évangélique n'a pas accepté cet ensemble et a affirmé sa fidélité à la Confession de foi de 1870, ce qui a amené à la constitution  de l'Union des Eglises réformées évangéliques indépendantes.


� Peut-être est-ce la raison de l'emploi du titre "déclaration de foi" au lieu de celui de "confession de foi".


� Discipline de l'ERF, article 1, § 1.


� Concorde de Leuenberg, 1973, article 1.


� Synode général EELF du 9 juin 1972, décision V.


� Rapport du Conseil national au Synode national de l'ERF, Lyon 24-26 mai 1974. Lors du débat synodal, certains membres du Synode ont reproché au Conseil national de ne pas avoir soumis ce texte à l'étude des Eglises et des Synodes régionaux.


� Concorde de Leuenberg, article 2


� Ibidem,  article 20


� Ibidem, article 29 


� Les 3 textes dits "thèses de Lyon" ("Parole de Dieu et Ecriture sainte", "Le baptême au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit" et "La Cène du Seigneur") ont été Pris en compte par le Synode général de l'EELF 1966 et le Synode national de l'ERF 1969, comme par le Synode de l'ERAL 1967, et le Consistoire supérieur de l'ECAAL en 1967.


� Résumé des points 7 à 11 de la Concorde de Leuenberg… auxquels il est nécessaire de se référer intégralement !


� Le synode de l'inspection de Montbéliard de l'EELF a bien posé la question ce lien dans le calendrier ecclésial.


� Ces deux paragraphes, adoptés par les deux synodes dans les mêmes termes, sont la première partie d'un texte ERF plus développé.


� Reconnue "en matière de foi" dans le Préambule de la Constitution EELF, alors que la Déclaration ERF précise : "telle que la fonde le témoignage intérieur du Saint-Esprit, et reconnaît en elles la règle de la foi et de la vie".


� Sur lesquelles l'EELF dit qu'elle "fonde son enseignement", alors que l'ERF se déclare "dans la communion de l'Eglise universelle" dont elle reconnait les expressions de foi successives, et "avec toutes les Eglises issues de la Réforme".


� Concorde de Leuenberg, article 45.


� Cette proposition ne veut pas préjuger de l'avancement d'un tel chantier par rapport à celui de la constitution de l'Eglise unie.
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